TERMES DE REFERENCE POUR UNE ETUDE SUR                                  « GENRE ET MARCHE DE L’EMPLOI EN MAURITANIE »

1. CONTEXTE ET JUSTIFICATION

Durant les dernières années, la Mauritanie a enregistré des avancées notables en matière de promotion du statut des femmes et ce, à plusieurs niveaux :

-     La prise en charge par le gouvernement de certaines problématiques qui étaient considérées comme relevant du tabou (mutilations génitales féminines et violences basées sur le genre), 

-    La promulgation de nouvelles législations destinées à lutter contre les discriminations à l’égard des femmes, notamment à travers la promulgation du Code du Statut Personnel en 2001(CSP), le Code du travail 
 ; ainsi que l’adoption de la Stratégie de l’Emploi.

-   L’adoption de mesures de discrimination positive/actions affirmatives pour promouvoir  les pratiques égalitaires et réduire les écarts historiques entre les hommes et les femmes. La promulgation d’une loi instaurant un quota de 20% pour les femmes sur les toutes les listes électorales a été consolidée à l’issue des élections de 2006-07 qui ont permis aux femmes d’obtenir 19%  des sièges au Parlement et 30,33% des sièges des conseils municipaux. 

En ce qui concerne l’emploi et la participation économique, la Stratégie Nationale d’Institutionnalisation de Genre (SNIG,) relève que le salariat féminin reste faible dans la mesure où il ne concerne que 12,4% de la population féminine active occupée ou ayant déjà travaillé (27,3% des hommes de la même catégorie). Les femmes sont concentrées dans l'agriculture (48,6% des femmes de cette catégorie) et, dans une moindre mesure, dans l'administration (14,6%) et le commerce (13,5%).
 Sur le marché de l’emploi, les femmes continuent à subir une marginalisation par rapport aux hommes. Les résultats de l’EPCV (2004) montrent que le taux d’activité chez les 15-65 ans est de 59,2% mais qu’il cache des disparités importantes entre les hommes (81,9%) et les femmes (39,1%). Le chômage, qui  constitue un véritable fléau en Mauritanie (30%), touche plus les jeunes et les femmes  dans la tranche des 16-24 ans (45 ,6%)

Les données de l’EDS (2000-01) posent clairement les termes des enjeux et contraintes de la participation économique en fonction du genre: les femmes travaillent mais elles ont tendance à le faire sans rémunération (75,8% contre 29,6% pour les hommes) alors que les hommes travaillent dans leur écrasante majorité, contre rémunération. 

La discrimination salariale et la segmentation sexuelle du marché du travail sont également une réalité: à niveau d’éducation et d’expérience professionnelle égaux, le salaire des femmes est en moyenne 60%  inférieur à celui des hommes.
  Par ailleurs, les femmes restent cantonnées dans certains métiers ‘féminins’, traduisant une forte spécialisation sexuelle traditionnelle (secrétariat, services sociaux, etc.) 

Le MASEF a multiplié, durant les dernières années, les projets et actions génératrices de revenus (AGR) et micro crédit. Toutefois, deux éléments participent à limiter l’impact de ces initiatives:

-     les AGR et micro crédit sont généralement des mesures palliatives destinées à lutter contre des situations d’extrême pauvreté monétaire. A ce titre, elles ne devraient pas être considérées comme une panacée pour promouvoir les droits économiques des femmes;

-     ces actions sont généralement  très limitées dans le temps et dans l’espace et n’ont pas d’effet sur la majorité des femmes pauvres, le MASEF n’ayant  pas les capacités requises pour les généraliser.   
En outre, une étude sur l’accès des femmes aux ressources productives, conduite en 2009 par le MAESF avec l‘appui du PNUD révèle que l’autonomisation des femmes est fortement limitée par leur faible accès à la terre et aux ressources financières. Ce qui limite la promotion de l’auto-emploi chez celles-ci. 
La présente étude « genre et marché de l’emploi en Mauritanie » rentre dans le cadre de la création des conditions d’autonomisation des femmes, notamment par l’accès à l’emploi. 

2. OBJECTIFS DE L’ETUDE
L’objectif de cette étude est d’analyser la situation de l’emploi des femmes en Mauritanie et de proposer les mesures correctrices pouvant assurer l’intégration des femmes au marché de l’emploi. Les enseignements et recommandations de l’étude devraient permettre d’opérationnaliser la SNIG en vue d’accélérer l’atteinte de l’OMD 3. 

3. METHODOLOGIE 

3.1. APPROCHE MÉTHODOLOGIQUE

Afin de conduire une bonne étude, devant cerner la problématique de manière générale, l’approche proposée devra se basée sur :

· la recherche bibliographique sur les récentes données sur la situation de l’emploi de femmes dans les différents secteurs de vie économique (Fonction Publique, Secteur formelle, secteur informel) ;

· un sondage auprès d’un échantillon de femmes et d’hommes sur la perception de l’intégration économique des femmes. Cet échantillon devra être représentatif au niveau national ou au moins dans les grands centres d’activité économique du pays. A cet effet, le consultant proposera les  outils de collecte et d’analyse de données que les objectifs de l’étude exigeront et fera des décentes sur le terrain. Ces outils devront être partagés et validés ensemble en vue de contenir les principaux indicateurs pertinents sur l’emploi des femmes.

Cette démarche devra être considérée comme une base minimale sur laquelle le Bureau d’études devra s’appuyer en vue de l’élaboration d’une méthodologie plus globale pour l’atteinte des objectifs de cette étude.

3.2. TACHES DU PRESTATAIRE
Le prestataire sélectionné devra entreprendre les tâches suivantes :
·  Faire un état de lieu sur l’évolution des indicateurs de l’emploi des femmes au cours des dernières 5 années ;  cela doit inclure une revue des acteurs notamment, les structures étatiques, le patronat (le secteur privé) et les syndicats, et les autres acteurs intervenant dans la thématique de l’emploi et de leurs modalités d’intégration de l’approche genre dans les actions et programmes de développement ;
· En, fonction des données disponibles sortir les principaux indicateurs relatifs à la participation à la main d’œuvre des femmes et des hommes avec l’Identification des secteurs d’emploi, % de femmes et des hommes dans le secteur agricole, industriel et les services, dans l’emploi formel /informel, % d’entreprises appartenant et/ou dirigées par les femmes et par les hommes, syndicalisation des femmes et des hommes ; 
·  Collecter et analyser les données sur les bonnes pratiques et les leçons apprises en matière de Genre et emploi en Mauritanie ;
· Conduite une enquête de terrain avec un échantillon représentatif, sur la situation de l’emploi des femmes en Mauritanie ; 
· Faire une revue du document du Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté et le degré de prise en compte de la dimension emploi des femmes ;
· Formuler des recommandations opérationnelles avec, le cas échéant, une estimation du coût des actions prévues, la précision des responsabilités et des délais de mise en œuvre ; 
· Dresser une liste des institutions, nationales ou internationales, susceptibles d’appuyer le processus en cours (la liste ne servira sans doute plus les intérêts de cette étude, mais peut-être les actions qui seront menées pour promouvoir l’utilisation des résultats en action concrètes) ;
· Rédiger un pré-rapport à soumettre à discussion au Ministère des Affaires Sociales, de l’Enfance et de la Famille, et au PNUD pour observations ; 
· Finaliser le rapport au regard des observations relevées, et remettre l’ensemble des données collectées et les bases d’analyse au Ministère des Affaires Sociales, de l’Enfance et de la Famille, et au PNUD, ainsi qu’une copie électronique du rapport.
3.3. CHRONOGRAMME DES ACTIVITES

L’étude est prévue pour être réalisée et bouclée en cinquante  (50) jours, y compris la production du rapport final selon le découpage en étapes ci-dessous :  

· Recherches documentaires et  interviews : 10 jours

· Enquêtes terrain et entretiens divers : 10 jours

· Traitement et Exploitation des informations : 10 jours

· Rédaction du pré-rapport : 15 jours

· Finalisation du rapport : 5 jours.

4. Prestataire 

L’étude sera réalisée par un bureau d’étude qui devra à l’occasion déployer une équipe comprenant  un expert international  et deux (02) consultants nationaux ayant les profils suivant :

· Expert international : spécialiste dans les questions d’emploi et du genre ayant au moins un diplôme de niveau BAC+ 5 ans et une expérience professionnelle pertinente de 10 ans. Il sera chargé en tant que chef d’équipe de la coordination des travaux et garant de la qualité des différents rapports. Une bonne connaissance de la Mauritanie ou des pays de la sous- région sera un atout. 

· Statisticien économiste : ayant au moins un diplôme de niveau Bac+ 5 ans et une expérience professionnel de 7 ans, dont une grande expérience en conduite des enquêtes.
· Juriste : ayant au moins un niveau Bac+ 5 ans et une expérience professionnelle de 7 ans, dont une bonne connaissance des droits mauritaniens.

Chacun des experts doit maitriser la langue française et avoir une bonne capacité de rédaction de rapports, ainsi qu’une bonne aptitude du travail en équipe. 
5. Financement

Le financement de la mission sera assuré par le PNUD conformément aux modalités en vigueur au sein de l’institution. 
� Des mesures sont engagées actuellement pour examiner la levée de la réserve générale à la CEDEF.


�  RGPH 2000


� EPCV 2004  et MEN, cité par ESG, 2006  


� MAED, 2000.
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